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Concept de mise en œuvre  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

En vertu de l’Article 11 du Règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude 

préparatoire d’un projet d’aménagement général, le PAP « Rue de Keisplet » réf. 18522/42C, approuvé 

par le Ministre de l’Intérieur en date du 09/07/2019 et réalisé par le bureau Morph4, se substitue au 

contenu du Schéma Directeur. 
 

 


